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Période quittancée

Vos
références à
nous
communiquer
à chaque
demande

Détail des
éléments
quittancés

Total dû
pour le mois

Solde de
votre
compte
locataire. A
régler en
plus du
loyer si > 0€

code
Eficash

Informations
diverses

Vos
coordonnées

Cette zone peut
varier selon votre
mode de règlement
habituel

TIP à
renvoyer
signé

Coordonnées de
contact
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L’indemnité d’occupation : IO
Elle ne s’applique que dans quelques cas particulier suite à une procédure contentieuse.

Loyer Maximal : LM
C’est la mention, à titre indicatif, du loyer maximal qu’OPUS67 pourrait demander pour votre
logement.

Réduction de loyer solidarité : RLS
La réduction de loyer de solidarité (RLS) est une nouvelle mesure décidée par les pouvoirs
publics en faveur des familles les plus modestes, logées dans le parc locatif social. Pour plus
d’informations, merci de vous adresser à votre CAF en charge de la gestion.

Surloyer d’occupation sociale SLS:
Un supplément de loyer de solidarité (SLS) peut vous être demandé si vos revenus excèdent
les plafonds de ressources exigés pour l’attribution d’un logement social.

Acomptes sur charges :
C’est une avance versée à OPUS67 pour couvrir les dépenses qui vous seront affectées lors du
décompte annuel des charges. Ce montant est amené à varier au moins une fois par an selon
les contrats en place et / ou vos consommation.

Câblage télévision :
Il s’agit de l’abonnement négocié pour vous fournir un service d’information minimum (réseau
internet, téléphonie, télévision).

Contrat multiservice :
C’est votre participation au service multiservice disponible 7 jours sur 7 pour effectuer vos
dépannages (sanitaires, électriques…).

Aide personnalisée au logement :
Le montant alloué par la CAF en fonction du loyer et de vos revenus.
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